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PRÉFET
DE LA LOIRE-
ATLANTIQUE

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement des Pays de la Loire

Service transports routiers et véhicules

Division véhicules

Arrêté portant suspension de l’agrément n°044S1277
du contrôleur Monsieur Daven NTOUNTA

Le préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique

VU le code de la route ;

VU l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique des
véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes ;

VU la  notification  à  Monsieur  Daven NTOUNTA de  la  décision  préfectorale  d’agrément  sous  le  n°
044S1277 avec prise d’effet à compter du 7 septembre 2017 ;

VU le rapport établi suite à la supervision par un agent de la DREAL de Monsieur Daven NTOUNTA le 21
janvier 2021 dans le centre n° S044T013 – ACO SECURITE situé 152 Route de Rennes – 44300 NANTES ;

VU les courriers envoyés en recommandés le 9 avril 2021 adressés à Monsieur Daven NTOUNTA en tant
que contrôleur, à l’exploitant du centre de rattachement et au réseau SECURITEST, leur communiquant
le rapport de la visite DREAL du 21 janvier 2021, les invitant à présenter par écrit, sous un délai d’un
mois, leurs observations sur les écarts signalés, leur indiquant l’intention de la DREAL de proposer à M.
le Préfet de mettre en œuvre les dispositions de l’article R. 323-18 IV du code de la route et de l’article
13-1 de l’arrêté du 18 juin 1991 susvisé relatives à la possibilité de retirer ou de suspendre l’agrément d’un
contrôleur et les invitant à la réunion contradictoire fixée au 8 juin 2021 ;

VU le courriel du 18 mai 2021 de M. Pascal DE OLIVEIRA  en réponse aux constats de la DREAL 

VU les informations complémentaires apportées par Monsieur Daven NTOUNTA,  Messieurs BEZAUD ;
DE OLIVEIRA et BENCHETRIT représentants du réseau SECURITEST et du centre ACO SECURITE lors de
la réunion contradictoire du 8 juin 2021 ;

VU le compte-rendu de la réunion contradictoire du 8 juin 2021, transmis par courriel en date du 1 er

juillet 2021 à MM. BEZAUD ET DE OLIVEIRA représentant le réseau de rattachement SECURITEST, à
l’exploitant du centre agréé S044T013 , et à M. NTOUNTA en tant que contrôleur.

VU le courriel envoyé à la DREAL par M. BEZAUD le 1er juillet 2021 indiquant que le compte-rendu de la
réunion contradictoire n’appelle pas de remarque complémentaire des participants ;

CONSIDÉRANT que le contrôle technique des véhicules concourt à la sécurité routière et qu’il importe
que cette activité soit exercée dans le respect de la réglementation qui l’encadre ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R. 323-18 IV du code de la route et de l’article 13-1 de
l’arrêté du 18 juin 1991 modifié, l’agrément d’un contrôleur peut être suspendu ou retiré s’il est constaté
un  manquement  aux  règles  fixant  l’exercice  de  l’activité  du  contrôleur,  en  cas  de  réalisation  non-
conforme d’un contrôle technique, notamment dans les points à contrôler, les modalités et méthodes
de contrôles, les formalités finales ou conclusions dans le résultat du contrôle technique ;

CONSIDÉRANT les  constats  de  non-conformités  retenus  suite  à  la  supervision  de  Monsieur  Daven
NTOUNTA le 21 janvier 2021 dont le récapitulatif est joint en annexe au présent arrêté ;



Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1     :   L’agrément n°044S1277 délivré à Monsieur Daven NTOUNTA est suspendu du 20 septembre
au 25 septembre 2021 .

Article 2     :   La présente décision peut faire l’objet dans les deux mois à compter de sa notification : 

• d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet de la Loire-Atlantique, 6 quai Céneray, 44000 Nantes
• d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  la  transition  écologique,  chargé  des

transports  –  direction  générale  de  l’énergie  et  du  climat  –  service  climat  et  efficacité
énergétique – sous direction de la sécurité et  des émissions des véhicules – Tour Séquoia –
92055 La Défense CEDEX

• d’un recours contentieux adressé au tribunal administratif de Nantes - 6 Allée de l'Île Gloriette -
44000 Nantes.  Ce recours  administratif  pourra être  déposé,  dans  les  mêmes conditions  de
délais, sur le site internet http://www.telerecours.fr/ 

Article 3     : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Daven NTOUNTA, à son centre de rattachement n°
S044T013  –  à  ACO  SECURITE  et  à  l’Organisme  Technique  Central  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Article 4     : Copie du présent arrêté sera adressée à M. le Secrétaire Général de la préfecture, Madame la
Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement qui sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Nantes, le 13 juillet 2021

Le préfet,

http://www.telerecours.fr/


Annexe : constats retenus

Daven NTOUNTA (contrôleur agréé sous le n° 044S1277)
N°

Constat
Intitulé

Référence
réglementaire

Constat

Supervision du contrôle technique du véhicule immatriculé EJ-173-CN

10
Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
2 DIRECTION (IT VL F2)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F2

Absence  de  contrôle  du volant  et  de  la  colonne  de  direction  en
poussant  et  tirant  le  volant  dans  l'axe  de  la  colonne  et  dans
différentes directions perpendiculairement à la colonne (§ 2.2. de l'IT
VL F2). 

11
Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
3 VISIBILITE (IT VL F3)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F3

Absence de vérification de la fixation des vitres latérales (Point 3.2 de
l'IT VL F3). 

12

Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
4  FEUX,  DISPOSITIFS
REFLECHISSANTS  ET
EQUIPEMENTS
ELECTRIQUES  (IT  VL
F4)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F4

Absence  de  vérification  du  fonctionnement  et  absence  de
vérification de la mesure de rabattement du seul feu de brouillard
avant droit présent sur le véhicule ( § 4.5.2 de l'IT VL F4). 

13

Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
4  FEUX,  DISPOSITIFS
REFLECHISSANTS  ET
EQUIPEMENTS
ELECTRIQUES  (IT  VL
F4)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F4

Absence de vérification du dispositif de réglage manuel de la portée
des feux dans l'habitacle, en fonction de la charge (§ 4.1.2. et 4.1.5. de
l'IT  VL F4).  Observation déjà  signalée par l'auditeur réseau lors de
l'audit réglementaire du 21/02/2020. 

14

Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
4  FEUX,  DISPOSITIFS
REFLECHISSANTS  ET
EQUIPEMENTS
ELECTRIQUES  (IT  VL
F4)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F4

Absence  de  vérification  du  signal  de  détresse,  moteur  à  l'arrêt
contact coupé (§ 4.4.1 de l'IT VL F4). 

15

Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
5  ESSIEUX,  ROUES,
PNEUS,  SUSPENSION
(IT VL F5)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5 ou 8 et
annexe I §B C D
ou F voire IT VL

F5

Absence  de  contrôle  du  jeu  des  demi-trains,  au  niveau  des
articulations, roues levées (§ 5.3.3 de l'IT VL F5). 

16

Non  réalisation  d'un
contrôle de la fonction
6  CHASSIS  ET
ACCESSOIRES  DU
CHASSIS (IT VL F6)

Arrêté du
18/06/1991

Art. 5, 5-1 ou 8
ann. I §B C D ou
F voire IT VL F6

Absence de vérification de la présence du bouchon de réservoir de
carburant (point 6.1.3. de la liste des points de contrôle). 

17

Mauvaise  réalisation
d'un  contrôle  de  la
fonction 6 CHASSIS ET
ACCESSOIRES  DU
CHASSIS (IT VL F6)

IT VL F6

Prescription du
point de
contrôle
concerné

Vérification  du  fonctionnement  du  système  de  réglage  du  siège
conducteur incomplet : inclinaison du dossier et hauteur d'assise non
vérifiées (§ 6.2.5 de l'IT VL F6). 



Daven NTOUNTA (contrôleur agréé sous le n° 044S1277)
N°

Constat
Intitulé

Référence
réglementaire

Constat

18

Non enregistrement de
la  totalité  des
défaillances  identifiées
par le contrôleur

Arrêté du
18/06/1991

Article 5, 5-1 ou
8 et annexe I § B

Pour des pressions de pneumatiques avant ( AVG: 3,0 bar ; AVD: 2,7
bar)  mesurées  inférieures  de  0,5  bar  par  rapport  à  la  pression de
référence  de  3,6  bar,  le  contrôleur  n'a  pas  notifié  la  défaillance
5.2.3.h.1:  Le  système de contrôle de la  pression des pneumatiques
fonctionne mal  ou le  pneumatique est  manifestement  sous-gonflé
( PV n° 21361913). 

Renouvellement du contrôle technique du véhicule immatriculé EJ-173-CN

19

Différence  entre  le
procès-verbal  émis
avant  renouvellement
et  celui  émis  lors  du
renouvellement  :
défaillance  soumise  à
contre-visite  non
relevée  avant
renouvellement

Arrêté du
18/06/1991

Article 6 et
annexe I § B

Défaillance  ETAT  ET  FONCTIONNEMENT  (FEU  DE  BROUILLARD
AVANT ET ARRIÈRE) : Source lumineuse défectueuse ou manquante:
visibilité  fortement  réduite  AVG  non  signalée  lors  du  premier
contrôle technique (PV n° 21361894) réalisé en l'absence de la DREAL
et  signalée  lors  du  renouvellement  de  contrôle  technique  ((PV n°
21361913) ( point 4.5.1.a.2 de la liste des défaillances constatables)).
Cette  défaillance  soumet  le  véhicule  à  contre  visite  et  change  la
sanction de contrôle. 

A signaler aussi qu'aucune mesure de rabattement du feu de 
brouillard avant droit ne figure sur le PV de renouvellement faute de 
prise de mesure du contrôleur (voir planche photos). 

20

Pression  d'un  ou
plusieurs
pneumatiques
inférieure à la pression
nominale à vide lors du
renouvellement

Arrêté du
18/06/1991

Articles 5, 5-1 ou
8 et annexe I § B,

C, D et/ou F

Pour des pressions de référence de 3,6 bar à l'avant et de 3,3 bar à
l'arrière ( pressions visibles sur étiquette), lors du renouvellement, il a
été constaté les pressions suivantes: 

- pneumatiques avant: 3,0 bar AVG; 2,7 bar AV D 

- pneumatiques arrière: 2,9 bar ARG; 3,0 bar ARD 

Après ce constat, le contrôleur a appliqué les pressions de 3,6 bar à 
l'avant et de 3,3 bar à l'arrière. 

21

Non  vérification  de
points  de  contrôle
requis lors de la contre-
visite  (donnée
manquante  dans
l'enregistrement
informatique  du
contrôle technique)

Arrêté du
18/06/1991

Article 8 et
annexe I § F

Absence des valeurs de rabattement des feux de croisement sur le
procès-verbal  de  contre-visite  (PV  n°20360554)  suite  à  la  CTP
défavorable  (PV  n°20056546)  mentionnant  deux  défaillances
majeures relatives à l'orientation des feux de croisement. 


































































































